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La chance 
de vie

Aucune femme n’est à l’abri 
d’une grossesse imprévue.

Terminer ou non cette grossesse est une déci-
sion difficile avec laquelle elle devra vivre le res-
tant de ses jours. Lorsqu’on décide si l’on doit 
avoir une IVG, il est important de savoir en quoi 
consistent l’âme, la réincarnation et le karma.

Ton âme, c’est l’essence de ta vie. Elle a sa pro-
pre destinée. 

Toutefois, ton âme n’a pas vu le jour dans le ven-
tre de ta mère. Elle a débuté il y a très longtemps 
de ça, dans le coeur de Dieu.

En effet, ton âme a commencé sa vie il y a déjà 
des milliers d’années, lorsque Dieu te donna une 
étincelle émise par son propre coeur. Mais tu n’as 
pas été créée toute seule. Tu as été créée avec 
une flamme jumelle, une âme très spéciale avec
laquelle tu dois partager ta destiné.

Personne d’autre ne peut accomplir ce que vous 
deux ont été destinées à faire ensemble. Mais 
à un moment donné au cours de la vie, tu t’es 
séparée de ta flamme jumelle. Ça fait de nom-
breuses vies entières que ton âme essaie de re-
trouver sa flamme jumelle, et de réintégrer ainsi 
la maison de Dieu.

En cours de route, ton âme a pu rencontrer plu-
sieurs esprits proches ou âmes soeur ; un ami 
proche, un amant, quelqu’un qui partage tes 
passions, mais il n’existe pour toi qu’une seule 
flamme jumelle.

Chaque année, on nie l’opportunité de vivre à plus 
de 42 millions1 d’âmes destinées à naître.

Elles se trouvent ainsi séparées de leur flamme 
jumelle. Leur mission est incomplète. Leur plan 
divin est en suspens. Le plan divin de leur flamme 
jumelle est de même compromise.

Ton âme, la ré incarnation 
et le karma

Ton âme a l’opportunité  de devenir immortelle. 
Mais ceci n’arrive pas d’un jour à l’autre, 

ni même au cours d’une seule vie.
Après une mort physique, ton âme reprend sa vie 
dans un autre corps. La réincarnation offre à ton 
âme l’occasion d’évoluer en profitant des leçons de 
l’amour à travers de nombreuses expériences de vie.

La réincarnation n’est pas un concept nouveau. Elle 
fait partie d’une tradition millénaire chez les hindoues 
et les bouddhistes.  En effet, la réincarnation fait 
partie des croyances de l’église primitive chrétienne.

Le karma est encore un autre concept séculaire. 
Connu aussi comme la loi de cause à effet, la loi 
du karma est un des principes fondamentaux de 
l’univers. Avant de pouvoir terminer ton appren-
tissage de la vie terrestre et de retrouver Dieu, il 
te faudra accomplir ta mission spéciale et équili-
brer ton karma personnel.

La loi du karma veut que toutes nos actions, dans 
notre vie actuelle ou les précédentes, s’accompagnent 
de conséquences inévitables. Tout comme un 
boomerang personnel, tout ce que nous faisons nous 
revient un jour – pour le meilleur ou pour le pire. Le 
karma positif peut nous revenir sous le signe du 
bonheur et de la bonne fortune, le karma négatif 
sous la forme de tragédie et de souffrance.

Il faut équilibrer ses comptes karmiques pour que 
l’âme puisse réintégrer sa maison. Il faut régler ses 
dettes auprès de tous ceux auxquels nous avons 
porté tort au cours de toutes nos vies successives. 

Et pour ce faire, il faut être vivant à l’heure et au 
lieu qui permettront de rencontrer ceux avec qui 
partager son karma.

La seule façon de régler ses dettes avec la vie est 
d’avoir un corps physique.

Chaque âme 
est irremplaçable

Chaque âme est unique et irremplaçable.  En 
interrompant une grossesse, on refuse à cette âme 
particulière la possibilité de réintégrer le monde en 
temps et lieu propice . Ceci a un effet dévastateur, 
non seulement pour l’âme elle-même, mais aussi 
pour les familles, les communautés – même pour la 
planète.

Les familles et le groupe spirituel auxquels appar-
tient l’âme restent alors incomplets. Il manque des 
maillons dans la chaîne de la vie. Les missions des 
générations futures ont été avortées, de même que 
leurs âmes ont été refusées la possibilité de  se 
développer.

Plusieurs millions d’âmes à travers le monde ont ainsi 
disparues. Si elles avaient survécue, elles auraient 
peut-être pu découvrir un remède pour le SIDA ou 
le cancer, aider les sansabri ou découvrir un moyen 
de se débarrasser des déchets radioactifs en toute 
sécurité.

La loi du karma est impersonnelle. Si nous refusons 
à l’âme l’opportunité de vivre, il se peut que nous 
nous trouvions un jour dans la même position : en 
attente de l’autre côté, prêt à se lancer dans une 
vie nouvelle, pour se trouver soudain sans corps 
physique– parfois pendant des centenaires ou même 
plus.



www.teenage-pregnancy.org
www.soulchoice.org

Il existe une alternative – 
celle de la responsabilité

Quand tu tombes enceinte – que ce soit exprès ou 
par accident – tu attires généralement une âme en-
vers laquelle tu as une obligation karmique. Quelles 
qu’en soient les raisons cosmiques, des âmes 
spécifiques te sont affectées. Ta responsabilité 
karmique exige que tu donnes un corps physique à 
ces âmes. (La seule exception étant lorsque ta vie 
est menacée par la grossesse).

Cependant, dans un sens karmique, il se peut que 
tu ne sois pas responsable d’élever cet enfant. 
L’adoption est une alternative responsable.

Il arrive souvent qu’une femme soit incapable 
d’élever un enfant issu d’une grossesse imprévue; 
elle peut être célibataire, avoir de mauvaises 
relations avec le père ou être toujours à l’école 
et ne pas vouloir d’enfants à présent. Ou le bébé 
souffre d’anormalités physiques ou mentales 
sévères auxquelles la mère ne peut pas faire face.

ILe cas échéant, il se peut que sa seule responsabil-
ité soit de fournir à l’âme un corps physique et de 
trouver des parents adoptifs. Ce qui ressentent le 
besoin d’élever un enfant ont un karma tout autre 
vis-à-vis de l’âme. 

Leur karma se traduit vraisemblablement par un 
besoin inné de s’occuper d’un enfant et de l’élever 
jusqu’à l’âge adulte. Ainsi, l’adoption représente un 
choix primordial face à une grossesse imprévue.

Dès qu’on a assimilé les principes de la réincarnation 
et du karma, il n’y a plus lieu de se sentir coupable 
face aux possibilités d’adoption de son bébé, bien 
au contraire. Ayant dès lors reconnu ses respon-
sabilités, on peut être fier d’y avoir répondu.

Et si je me 
fais avorter?

Si tu as déjà décidé d’avoir une IVG, prends soin de toi 
et de ton âme, et donne-toi le temps de t’en remettre. 
L’avortement peut peser lourd sur l’âme, et on ne se 
l’explique pas facilement.

Au fur et à mesure que tu prends conscience des 
vérités spirituelles, tu auras peut-être tendance à te 
condamner pour tes décisions précédentes. Tu auras 
peut-être du mal à te pardonner et à pardonner les 
autres concernés.

Tu ne condamnerais probablement pas une amie pour 
avoir fait ce choix, alors pourquoi te condamner pour 
avoir fait le même ? La guérison commence en se rap-
prochant de Dieu, de son propre soi et de son âme. Tu 
pourrais même décider de travailler avec les enfants, 
les aider, les aimer, et ainsi promouvoir ta guérison.

Les soins de l’âme nécessitent parfois l’intervention 
d’un professionnel. Bien que chaque avortement soit 
une expérience profondément personnelle, la douleur 
et souffrance qui s’ensuit n’ont rien de nouveau pour 
professionnels de la guérison.

Et si je suis 
enceinte?

Il y a des gens dans tous les pays qui seront non 
seulement heureux, mais surtout capables, de 
t’aider. Ceux-ci sont parfois affichés à la fin de 
l’annuaire téléphonique sous la rubrique “Alterna-
tives à l’avortement » ou « Services d’adoption.

Beaucoup de femmes ont affronté la même situation 
et ont attendu que leur bébé arrive à terme pour 
le faire adopter. Souvent, les agences d’adoption 
te laisseront fixer les modalités de l’adoption, voire 
même de choisir les parents adoptifs de ton bébé. 
Tu peux choisir ce que tu veux pour toi et ton bébé.

Pour commander des coPies de cette brochure, 
voir 
www.soulchoice.org
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Les idées en cette brochure sont venues d’une variété de docu-
ments de recherches. dans La source La pLus significative a été 
Les enseignements d’eLizabeth cLare prophet trouvés “des per-
spectives intérieures” et “reincarnation: Le Lien manquant dans 
Le christianisme.”

¹nationaL right to Life: www.nrLc.org/factsheets/fs03_abor-
tionintheus.pdf  based on numbers reported by the guttmacher 
institute 1973-2005, with estimates of 1,206,200 for 2006-
2009. gi estimates a possibLe 3% under nrLc base figure re-
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